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La Confédération européenne des syndicats se félicite de la décision de la Commission relative à l’ instauration d’une 
taxe sur les transactions financières (TTF). Cette taxe permettra de décourager la spéculation financière et de
dégager certaines sources de revenus pour les pays qui en ont besoin.

Bernadette Ségol, secrétaire générale du syndicat européen a déclaré : « L’instauration d’une TTF est une
revendication de longue date de la Confédération. C’est pourquoi nous nous félicitons de la proposition de directive 
de la Commission. La TTF peut être un frein à la spéculation. En effet, la mise en œuvre de cette taxe permettrait 
des réductions substantielles de mouvements de capitaux spéculatifs à très court terme ainsi qu’une baisse des 
ordres d’achats et de ventes de produits dérivés. D’autre part, nous espérons que cette taxe dégagera des revenus 
qui aideront les budgets en détresse. Il est important que les gouvernements aient la possibili té d’augmenter leurs 
marges de manœuvre financières autrement que sur le dos des travailleurs. Nous plaidons pour que la TTF soit un 
instrument de justice sociale ».
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